
Afin de voter par cor-
respondance, il faut 
faire un demande 
auprès de la com-
mune ou sur 
www.guichet.lu :

• les personnes au 
Luxembourg : au 
plus tard 25 jours 
avant les élections

• les personnes à 
l’étranger : au plus 
tard 40 jours avant 
les élections.

Les électeurs/-trices 
non-luxembour-
geois(es) peuvent 
uniquement voter pour 
les candidat(e)s d’un 
seul pays, donc soit 
du Luxembourg soit 
de leur pays d’origine.

Le vote est nul si :
• il y a plus de six 

croix OU aucune 
croix,

• le bulletin de vote  
a été marqué (p.ex. 
signature).

Élections européennes 
au Luxembourg

Les citoyen(ne)s des pays membres de l’UE  
élisent les représentant(e)s au Parlement eu-
ropéen. Au Luxembourg, 6 député(e)s euro- 
péen(ne)s sont élu(e)s.

C’est quoi les élections  
européennes ?

Qui peut voter ?

Pour pouvoir voter, il faut
• avoir la nationalité d’un pays de l’UE,
• avoir au moins 18 ans,
• avoir ses droits civils (c’est-à-dire le droit de 

vote n’a pas été retiré par un juge).
Les non-Luxembourgeois(es) doivent avoir un 
domicile fixe au Luxembourg. 

Pour les Luxembourgeois(es) âgé(e)s de 18-75 
ans, le vote est obligatoire. Ceux/celles âgé(e)s 
de plus de 75 ans peuvent continuer d’aller voter. 

Les non-Luxembourgeois(es) peuvent s’inscrire 
sur les listes électorales jusqu’à 87 jours avant 
les élections au plus tard.

Qui peut être  
candidat(e)? 

Pour pouvoir être candidat(e), il faut
• avoir au moins 18 ans,
• avoir la nationalité d’un pays de l’UE,
• avoir ses droits civils (c’est-à-dire le droit de 

vote n’a pas été retiré par un juge),
• avoir son domicile fixe au Luxembourg.

Comment voter ?

Il y a 2 manières de voter : 
1. choisir un parti (liste) : faire une croix 
dans le cercle au-dessus de la liste.

2. choisir des candidat(e)s : 
• soit répartir les croix sur différent(e)s candi-

dat(e)s de la même liste,
• soit répartir les croix sur différent(e)s candi-

dat(e)s de listes différent(e)s.

!

Voter par 
courrier

Attention

Où et quand ?

Les élections européennes auront lieu dimanche, 
le 26 mai 2019. 

L’adresse est écrite sur la convocation que 
chaque électeur/-trice reçoit par poste.


